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Savigny, le 11 septembre 2019. 

 

 

COMPTE RENDU 

Assemblée Générale 

        Le 06 septembre 2019 à 20 heures à la maison des jeunes (près de la mairie) à Avord, a 
eu  lieu  l’assemblée générale ordinaire du club. 

Etaient convoqués : 
Tous les licenciés (et parents pour les plus jeunes) de notre association. 

Etaient invités :  
Le Président d’honneur de notre association, la Présidente du Comité Départemental du Cher 
de tir à l’arc, M. le Maire d’Avord, M. BOUGRAT responsable des sports de la Commune 
d’Avord, M. le Maire de Villequiers. 

Ordre du jour : 

Mot du Président 
Rapport d’activités  
Compte rendu financier 
Compte rendu des vérificateurs aux comptes 
Cotisations 2019-2020 et renouvellement des licences 
Horaires créneaux d’entraînement et entrainement des jeunes 
Objectifs – Dates à retenir 
Questions diverses 

= := := := := := := 
 
Présents : M. le Président (Pascal CHEVESSON), Le vice-président (M. Alain JOYEUX), le 
secrétaire (M. Alain RAYNAUD), la secrétaire adjointe (Mme Marie-Christine VOTAT), la 
trésorière adjointe (Mme Fabienne CHEVESSON), le Président d’honneur (M. Michel 
PRODOCIMI), 24 licenciés et parents de licenciés. 
 
Excusés : M. BERGER Michel trésorier de l’association, Mme BERGER Maryse Présidente du 
Comité Départemental de tir à l’arc (représentée par M. COUDRET François), M. BOUGRAT 
responsable des sports de la Commune d’Avord, M. le Maire d’Avord, M. le Maire de 
Villequiers et conseiller Départemental. 
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La séance commence à 20h. 
 

1. Mot du Président :  
Remerciements aux personnes présentes et invitées et bienvenus aux personnes 
présentes. 
Remerciements à M. le Maire d’Avord , M. BOUGRAT, 1er adjoint et responsable des 
sports, M. MEREAU Conseiller départemental et maire de Villequiers pour son 
accueil lors du concours 3D en avril dernier, Mme GERGER Maryse présidente du 
Comité départemental de tir à l’arc, M. PRODOCIMI président d’honneur, aux 
membres du bureau et membres actifs du club ainsi qu’aux parents des jeunes 
archers pour leur soutien et travail lors des concours. 
Remerciements également au Conseil Départemental, au Comité Régional de tir à 
l’arc représenté par M. JOYEUX (responsable de la commission parcours pour le 
comité régional et départemental), au Comité Départemental de tir à l’arc, à la 
commune d’Avord pour le prêt de la salle d’entraînement et du gymnase pour le 
concours salle et pour son soutien financier, aux employés communaux et 
secrétaires de Mairie, à la mairie de Villequiers et son équipe municipale pour leur 
aide et leur soutien pour l’organisation du concours 3D,aux différents sponsors et 
partenaires (CA, Ladapt pour le prêt du camion, Monin,…). 
L’assemblée Générale est un moment important dans la vie du club puisqu’elle 
permet de se retrouver pour clore l’année sportive, mais aussi de commencer la 
saison à venir avec différents projets et résolutions. Elle permet également de fêter 
certains évènements heureux et notamment cette année, le titre de Champion de 
France 3D dans sa catégorie de M. CIVADE Ervan disputé à Pire sur Seiche en Ile et 
Vilaine. 
Nous profitons également de cette assemblée pour souhaiter la bienvenue à deux 
nouveaux archers Romain et Raphaëlle qui nous viennent du Sud. 
 

2.  Rapport d’activités :  
Revenons sur les moments importants de l’année : 
 
A - Concours salle des 17 et 18 novembre 2018 : 
Nette baisse de la participation avec 112 archers contre 139 l’année précédente. Le 
spécial jeune du samedi après-midi a compté 23 archers (8 jeunes débutants, 5 
adultes débutants et 10 archers en sport adapté) contre 42 l’année précédente. Le 
concours général sur les 3 départs a accueilli 89 archers contre 97 l’année dernière. 
La baisse de participants se situe sur le spécial jeune et peut-être imputé au faible 
effectif connu dans tous les clubs du département. Il est aussi à noter que d’était le 
1er week-end de manifestation des gilets jaunes qui a beaucoup gêner les gens de la 
Nièvre pour venir chez nous. 
Malgré cela, le résultat financier est très satisfaisant puisque le bénéfice de ce 
concours est de 1043,05 € soit 9,23 € de plus que l’an passé. 
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B – 25 ans du club en Janvier 2019 : 
Cette soirée a permis de réunir une soixantaine de personnes, anciens licenciés et 
actuels pour passer quelques heures à parler tir à l’arc, a se remémorer 25 ans de 
tir à l’arc à Avord et retrouver d’anciens tireurs et rendre hommage à ceux qui nous 
ont quitté. 
Une belle soirée d’émotions qui restera gravée dans la vie du club. 
 
C – Concours 3D de Villequiers le 14 avril 2019 : 
Ce concours était également le Championnat du Cher et La 1ère manche de DR 3D 
par équipe de club. 
Très beau concours, 116 archers ont participés en individuel et 15 équipes pour la 
manche de DR doit 45 archers, au total 161 archers (la meilleure participation depuis 
que le club organise du 3D). 
Au niveau financier : un bénéfice de 1447,32 € soit une centaine d’euros de plus que 
l’année passée. Ce concours, de par l’organisation de la manche DR, nous a permis 
de financer l’achat de cibles 3D grâce au partenariat du Comité régional de tir à l’arc 
et de Gold Archery qui nous a accordé une remise de 12% (et a doté les équipes 
gagnantes de bons d’achat de 30€ par archers soit 240€ de prix par manche). 
Merci à eux. 
Merci également à tous les bénévoles qui nous aident dans l’organisation de ces 
concours. 
 

3. Bilan sportif :  
Alain RAYNAUD notre secrétaire, nous rend compte du bilan sportif annuel (voir ci-
joint) 
 

4. Compte rendu financier : 
M. BERGER le trésorier est excusé et a préparé le bilan financier que le Président 
présente (voir ci-joint). 
 

5. Compte rendu du vérificateur aux comptes : 
Jean-Marie BAILLY, le vérificateur aux comptes donne quitus pour les comptes de 
cette année et nous annonce qu’il ne reprendra pas de licence cette année car il 
met une parenthèse dans le tir à l’arc. Il démissionne donc de sa fonction de 
vérificateur aux comptes. 
Un appel est lancé à l’assemblée pour trouver un nouveau vérificateur aux comptes 
qui est primordial pour percevoir des subventions de la Mairie. 
M. François JOULIN veut bien assurer cette fonction, il est donc nommé vérificateur 
aux comptes pour l’année à venir. 
 

6.  Cotisations 2019/2020 et renouvellement des licences : 
Les cotisations pour les licences de la saison à venir restent inchangées. Il n’y a pas 
d’augmentation de la part de la FFTA ni du comité Départemental et Régional.  
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Pour mémoire, le club a voté une augmentation de 5€ en 2016 (lors de l’AG). 
Rappel des tarifs :  
Adultes : 95 € (part FFTA de 42€, Région 20€, Département 6€ et le club 27€) 
Jeunes : 70 € (part FFTA de 25€, Région 20€, Département 6€ et le club 19€) 
Poussin : 65 € (part FFTA de 16€, Région 20€, Département 6€ et le club 23€) 
Pour la première année au sein de notre club, une participation au club de 15€ 
représentant le prêt du matériel est demandée. Ce prêt de matériel comprend les 
équipements de sécurité, l’arc et les flèches pendant 1 à deux ans. 
Un dégrèvement de 7,50€ est pratiqué pour le deuxième licencié d’une même 
famille. 
Pour prendre une licence il faut :  
- La fiche de renseignements du club remplie 
- un certificat médical de moins d’un an avec mention « pas de contre-indication 

pour le tir à l’arc en compétition » (pour les nouveaux licenciés et le 
questionnaire de santé rempli pour les renouvellements de licence) 

- fiche  « demande de création de licence et d’adhésion » FFTA 
- une photo d’identité 
- une adresse mail 
- le règlement de la licence + adhésion au club 
Pour un renouvellement de licence, il faut une demande de renouvellement de 
licence pré éditée et signée par le licencié demandeur. 
Pour le transfert des licences, cela ne peut pas se faire avant le 1er octobre 2019. 
Pour les personnes qui le désirent, elles peuvent reprendre une licence après la 
réunion. 
 

7. Horaires et créneaux d’entraînement : 
Les entraînements reprendront le lundi 16 septembre 2019. 
Les entraînements pour les jeunes débutants (qui ne sont pas sortis du circuit) 
seront les lundis de 18h à 19h30. Alain RAYNAUD épaulé par Fabienne CHEVESSON 
assureront les encadrements. 
Pour les jeunes confirmés (sortis du circuit débutants) l’entraînement se fera les 
mercredis de 17h30 à 19h30. Alain JOYEUX assurera les entraînements. Il aimerait 
bien être épaulé par quelqu’un ? 
Les adultes (débutants et confirmés) pourront s’entraîner les lundis et mercredis de 
19h30 à 22h. 
Le Président sera présent lors des créneaux d’entrainement surtout pour les jeunes 
afin d’assurer l’administration liée à l’enregistrement des licences et la relation avec 
les familles. 
L’appel aux bonnes volontés est faite pour seconder les entraineurs surtout pour 
les compétitions spécial jeunes afin d’assurer l’encadrement des jeunes et des 
parents. 
Nous rappelons qu’il n’y a pas d’entrainements pour les jeunes débutants lors des 
vacances scolaires. 
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Les adultes devront respecter les horaires (19h30 et pas 19h) et ne pas arriver 
pendant les créneaux des jeunes. 
Il est possible de suivre des formations d’entraineurs et aide entraineurs ainsi que 
pour l’arbitrage. 
Les bonnes volontés sont bienvenues pour prendre des responsabilités au sein du 
Club et assurer la continuité de celui-ci, l’année 2020 est une année Olympique 
donc le renouvèlement du bureau se fera au cours de l’assemblée générale élective 
qui aura lieu en juin. 
 

8.  Objectifs – Dates à retenir : 
Objectifs : 
- Renouvellement du bureau : le Président annonce qu’il ne se représentera pas, 

il faut penser maintenant au nouveau bureau. 
- Augmentation du nombre des licenciés 
- Objectifs sportifs et notamment en tir d’équipes avec renouvellement des 

équipes. 
- Réparation de la 4ème cible salle. 
- Montage de la 4ème cible extérieure et entretien des 3 autres.  
Dates à retenir : 
- Championnat de France 3D par équipes de clubs les 28 et 29 septembre prochain 

à Sully sur Loire. L’équipe Masculine n’est malheureusement pas retenue mais 
nous avons une équipe Féminine qui sera présente. Venez la soutenir. 

- Forum des associations : au gymnase à Avord le samedi 7 septembre de 15h à 
18h. 

- Concours Salle au gymnase à Avord le samedi 16 et dimanche 17 novembre 
2019. 

- Concours 3D à Villequiers le dimanche 19 avril 2020. 
- Assemblée Générale Elective le vendredi 19 juin 2020 à la maison de jeunes à 

Avord. 
- Assemblée Générale de rentrée que le nouveau bureau organisera en 

septembre 2020. 
 

9. Questions diverses et commentaires des participants : 
Aucune question. 
 
N’ayant plus de question, l’assemblée est levée. 21h20 

 
 Le secrétaire de séance,                                                                              Le Président, 
Mme CHEVESSON Fabienne                                                                     M. CHEVESSON Pascal 

                                   


